
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2026 03 131

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 4 MARS 2026

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. Le Maire  par le Conseit  MunicipaL
du 28 mai 2020  visée  en Préfecture  le 03 juin  1020  ;

- Vu l'arrêté  de déLégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MEDILI, Adjoint  au
Maire  en date  du 02 juin  2020 ;

- Vu les articles  R.2194 -1 et R. 2194-8  du Code de la Commande  Publique,  autorisant  la
modification  des marchés  en cours  d'exécution  ;

- Vu le marché  no 2024240295  pour  les travaux  de construction  d'une  créche  conclu  avec la
société  METEBELE (05000 GAP) pour le Lot 1 - Terrassement-  Gros oeuvre-Maçonnerie

Démolition  notifié  Le 22 octobre  2024 pour  un montant  initial  global  et forfaitaire  de 195
792,56  €uros H.T. et pour  une durée  d'exécution  des prestations  fixée  à 10 mois;

- Vu (a nécessité  de mettre  en conformité  l'acte  d'engagement  et la DPGF suite  à une
erreur  matérielle  ;

- Considérant  la nécessité  de conclure  un avenant  no2 pour acter  ces modifications.

- Modifications  successives

L'avenant  N"1 a augmenté  le montant  du marché de 7 +44,87 € HT pour prendre en compte  les

prestations  supplémentaires  nécessaires et a prorogé le marché  jusqu'au  22 novembre  2025..

Nouveau montant  du marché  public :

- Taux de ta TVA : 20

Montant  HT :203  235,43 €

MontantTTC  : 243 882,52  €

DÉCIDONS

ARTICLE  1 :

ll est  concLu un avenant  no2 avec la société  METEBELE CONSTRUCTION (05000 GPA ) pour  le
marché  no 2024240295,  validant  la nouvelle  Décomposition  des Prix Global  et Forfaitaire
pour  la mettre  en conformité  avec l'acte  d'engagement.

Incidence  sur les délais  : néant

ARTICLE  2:

Toutes  les clauses  et conditions  générates  du marché  initial  demeurent  applicables  tant
qu'elles  ne sont pas contraires  aux dispositions  contenues  dans le présent  avenant,
lesquelles  prévaLent  en cas de contestations.

ARTICLE  3:

Monsieur  Le Directeur  GénéraL Des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  des Sports
sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

La prèserde  decïsion  peut  farre rob)et, dans un délai  de deux  mois a comp[er  de sa publica[ion  eUou nolification.  daun reco+irs comemreux  par
courner  adresse  au Tribunal  admrrus[ralrf  de Marserlle  (31 Rtie Jean Françoïs  Leca 13002  MARSEILLE)  ou pBr l'applicahon  Telèrecours  cr[oyens
accessible  à padir  du sr[e vivvw lelerecours  fr Dans le même  delar un recours  gracreux  rnLerrornpent  le delai de recours  con[en(ieux  oo+ina  élre



FAIT  ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 4 MARS 2026

Transmis  en Préfecture  te
PubLié ou notifié  Le : a(1o3 Il= L(o

Le Maire-Adj  int

l"l  .'. ' . ,'. )

La prèsente  r:Mcïsion peuf  farre rob)et,  dans un dèlai  de deux mois à comp[er de sa publicaFron eUou no[ifica[ion. daun reco+irs contenrreux par
coumer  adressè  au Tnbunal  admrnistra[if  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002 MARSEILLE) ou par l'applicatron Télèrecours citoyens
accessrble  à parlrr  du si[e www  telei  ecours  fr Daris  le même délai. un recours gracreux in[eüompard le délai de recours corderdieux pourra rMre
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Bordereau  d'acquietemenL  de transaction

CollecLivité  : VILLE  GAP  (05)

Utilisateur  : ACTES  VILLE

Paramètres  de  la transaction  :

Numéro  de l'acte  : D202603131

Objet  : avenant  No2 marché  no 2024240295  pour  les  travaux

de construction  d?une  créche  conclu  avec  la société

MEÏEBELE  (05000  GAP)  pour  le Lot  1 ? Terrassement-

Gros  oeuvre-Maçonnerie  Démolition  notifié  le 22

octobre  2024  pour  un montant  initial  global  et  forfaitaire

de 195 792156  ?uros H.T. et pour une durée

d?exécution  des  prestations  Fixée  à IO mois;

Type  de Uansaceion  : Transmission  d'actes

Date  de la décision  : 2026-03-04  00:OO:OO+O1

Na(ure  de l'acte  : Act.es  individuels

Documents  papiers  complémentaires  : NON

C(assiFication matières/sous-matières  : 1.1 - Marchés publics

Identifiantunique:  O05-210500617-20260304-D202603131-AI

URLd'archivage:  Nondéfinie

NotiFication:  Nonnotifiée

Fict»iers  contenus  dans  llarchive  :

Enveloppemétïer  Lext/xml  1.2Ko

Nom  métier  :005-21050061  7-20260304-D2026031  31-A1-1-10.xm1

Document  principal  (Acte  individuel)  applicaeion/pdf  71.5 Ko

Nom  original  : D1  8498.pdF

Nom  métier  :

99A1-005-210500617-20260304-D202603131  -AI-1  -1 1 .pdF

Cycle  de  vie  de la transaction  :

Etat

Posté

En attente  de transmission

TransmiS

Acquiteement  reçu

Date

5 mars  2026  à 1 6h40min1  7s

5 melrS  2026  à ü 6h40min21  s

5 m.irs  2026  à 1 6h4ümin26s

5 mars  2026  à 1 6h40miri47s

Message

Dépôt  iniLial

Accepté  par  le TdT  : validaLion  OK

Transmis  au MI

Reçu  par  le MI le 2026-03-05
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